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1) Objectif

Le mémoire doit permettre à l'étudiant d'appliquer et maîtriser les instruments acquis pendant les cours. Il n'est donc pas prévu d'effectuer pour ce DES une collecte de données supplémentaire.  Cependant peuvent être utilisées les données que les étudiants possèdent déjà ou celles qui peuvent aisément être obtenues ou trouvées dans des bases de données des bibliothèques ou via l’Internet (ex: FAOSTAT, EUROSTAT, USDA, OMC, FMI, etc.).  L’assistant peut vous aider à définir la démarche de votre analyse statistique ou économétrique.

L’étudiant devra donc montrer sa capacité de définir une problématique de manière précise, savoir la placer dans son contexte, présenter une synthèse de la revue bibliographique et proposer une méthodologie adéquate pour analyser la question choisie.

Ce travail fait l'objet d'une présentation écrite et orale selon les modalités prévues au cahier des charges (http://www.uclouvain/ecru.html). L’étudiant est invité à choisir un sujet de mémoire qui, idéalement mais pas obligatoirement, soit en relation avec les recherches développées à l'Unité d'économie rurale. La liste des recherches en cours à l'unité est disponible à la bibliothèque ou sur le site de l’unité http://www.uclouvain.be/23244.html
2) Contenu et forme

Une recherche bien élaborée quant au fond peut se trouver gravement dépréciée par des lacunes de présentation. La règle générale doit être la clarté et la précision. A cet effet, certains éléments concernant la structure du texte sont proposés :

2.1) Couverture et page de garde 

La couverture doit être cartonnée et pleine (sans fenêtre découpée) du même format que le mémoire (DIN A4 = 215 x 275 mm). Les mentions doivent correspondre à l’exemple suivant :

Exemple :

	PRIVATE

UNIVERSITE CATHOLIQUE DE LOUVAIN 
UNITE D’ECONOMIE RURALE 

TITRE



	PRIVATE
Promoteur: Prof. XXX

Co-promoteur :Prof.YYY


	Mémoire présenté par
XXX

	Lecteur :  Prof. ZZZ
	en vue de l’obtention 
du diplôme de 3ème cycle

        d’Economie et de sociologie rurales 

	
ANNEE ACADEMIQUE 20XX-20XX



Une page de garde non numérotée reprend les mêmes indications que la page de couverture.

2.2) Avant-propos

Dans l’avant-propos, l’auteur remercie les différentes personnes qui l’ont aidé à réaliser son travail. Simplicité et sobriété sont ici, plus que jamais, de rigueur. 

2.3) Table des matières

La table des matières reprend le plan détaillé du travail. Située au début du mémoire, elle permet au lecteur de saisir d’emblée le fil conducteur du travail. La numérotation décimale des chapitres (chapitre 1, section 1.1, sous-section 1.1.1) facilite les renvois d’une section à l’autre dans le corps du texte. 

Deux éléments à souligner :

1. Ne pas excéder trois chiffres : des numéros de section tels que 3.1.2.4.5. sont parfaitement inintelligibles. Adapter la structure en conséquence.

2.  Toujours pour faciliter les renvois d’un endroit à l’autre du texte, il est préférable d’adopter une numérotation continue des chapitres, même si le texte est par ailleurs subdivisé en deux ou trois parties. 

La table des matières est suivie d’une liste des tableaux et d’une liste des figures. 

      De la table des matières jusqu’à l’avant-propos, il est recommandé de numéroter les pages à l’aide de petits chiffres romains (i, ii, iii, iv, v, vi, etc.) et de l’introduction à la fin du document à l’aide de chiffres arabes (1, 2, 3, …). La numérotation se place dans le coin inférieur droit.

2.4) Résumé
       Le texte commence par un résumé d’une page maximum décomposé en plusieurs paragraphes :

1. problématique et importance de la question, 

2. la question posée et les méthodes développées pour y répondre,

3. les résultats les plus intéressants obtenus ou les plus originaux,

4. les conclusions précisant les recommandations si cela se justifie, les limites de l’étude et les pistes possibles pour lever ces limites.

Ce résumé est rédigé en français et en anglais. Le résumé anglais doit être vérifié par une personne maîtrisant bien cette langue.

2.5) Introduction

L’introduction ne doit pas être longue : une à deux  pages suffisent amplement. 

Cette introduction sert à : 

· définir clairement le sujet, l’objet du travail et situer la question dans son contexte,

· introduire la méthode de travail, les outils de la recherche et les sources utilisées,

· présenter un résumé, clair et précis, des conclusions du mémoire.

Exemple de Table des matières

Liste des tableaux

Liste des figures

Résumé

Summary
Avant-propos

Chap. 1. Introduction

Première partie :  XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX

Chap. 2.

Chap. 3.

Chap. 4.

Deuxième partie : YYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYYY

Chap. 5.

Chap. 6.

Chap. 7.

Chap. 8. 

Troisième partie :  Conclusions et recommandations

Références bibliographiques

Annexe A. 1 :

Annexe A. 2 :

2.6) Chapitres 1 à N

Pour éviter que le corps du texte ne comporte trop de paliers,  l’échelonnement proposé comprend : 

- parties, 

- chapitres, 

- sections. 

- éventuellement sous-sections

 2.7)Tableaux et figures
Pour faciliter les modifications et les renvois, il est nécessaire de numéroter les tableaux, les figures (graphiques, diagrammes, cartes, …) et les expressions algébriques par chapitre. Ainsi, par exemple, le chapitre 1 contiendra les tableaux 1.1 à 1.5, les figures 1.1 à 1.9 et les expressions algébriques 1.1 à 1.15.   Notez que graphiques, diagrammes, cartes, etc. rentrent tous  sous l’appellation générale Figure.

On observera une stricte uniformité dans la présentation de ces éléments suivants.

Au-dessus du tableau ou de la figure, il faut indiquer son contenu général.  Le lecteur doit pouvoir connaître ce contenu grâce au titre, sans lire toute la page qui s’y rapporte.Généralement, le titre du tableau ou de la figure précise uniquement la période et le lieu.  En-dessous du tableau ou de la figure, on y ajoute sa source en indiquant uniquement le nom de l’auteur et la date entre parenthèses (voir ci-dessous).  Si le tableau ou la figure est une adaptation de l’auteur du mémoire d’un tableau ou d’une figure existant, on indique en face de la source :  adaptation à partir de « nom de l’auteur (date) ».  Si le tableau ou la figure est une composition originale de l’auteur du mémoire, on indique en face de source : d’après l’auteur. Des notes de bas de tableaux ou de figures sont référencées en utilisant des lettres minuscules (a, b, c, …) 

Pour les tableaux, il est indispensable que chaque colonne ait une en-tête avec, si nécessaire, l’unité utilisée (par exemple, €/T). Chaque en-tête est soulignée. On évite de noircir les lignes verticales qui alourdissent le tableau. 

Pour les figures, il est indispensable d’indiquer clairement quelles sont les variables et leur unité représentées sur les axes (nom de la variable, unité). Pensez au choix de couleurs si votre mémoire est soumis en noir et blanc.

Pour les expressions algébriques il est usuel de numéroter entre parenthèses les expressions auxquelles il sera fait référence ultérieurement.

Exemple : 

Tableau 2.1.  Importance de l'agriculture et de l'agro-alimentaire dans l'économie belge

	Indicateurs belges
	2000
	1973

	Part de l'agriculture dans le PNB (%)

Part du secteur agro-alimentaire dans le PNB (%)
	1,4

2,6
	4,2

	Part de l'agriculture dans la population active (%)

Part de l'agro-alimentaire dans la population active (%)
	1,9

8,3
	4,0

	Part des produits agricoles dans le commerce extérieur (%):

- importations

- exportations

Part des produits agro-alimentaires dans le commerce extérieur (%):

- importations

- exportations
	 4,8

 5,6

9,0

9,5
	


Source: Ministère des Classes Moyennes et de l'Agriculture, 2001

Tableau 2.2. Importance de l'agriculture dans l'économie européenne

	Indicateurs européens
	2001

EU15
	1980

EU10

	Part de l'agriculture dans le PIB (%)
	1,7
	3,7 

	Part de l'agriculture dans la population active (%)
	4,2
	8,2

	Part des produits agricoles dans le commerce extérieur (%):

- importations

- exportations
	6

6,1
	16

9


Source:  Commission Européenne, 1982 et 2002

Tout tableau et toute figure portent donc un numéro et une source. Tout tableau et toute figure sont expliqués et commentés dans le texte en utilisant la forme active.

Exemples :

Le tableau 1.1 montre les parts relatives du revenu du ménage consacrées aux différents biens alimentaires.

La figure 1.1 indique une évolution plus importante des importations que des exportations.

La référence dans le texte à un tableau ou une ligne peut également se mettre entre parenthèses à la fin de la phrase.

2.8) Conclusions et  recommandations
Cette partie doit être limitée à 3 ou 5 pages.  Elle est essentiellement une récapitulation des axes essentiels du travail, mettant en évidence l’apport original qu’il constitue, et éventuellement les recommandations si le travail s’y prête.

Il peut parfois être intéressant de signaler les directions de recherche, les pistes de réflexion qui n’ont pas pu être suivies pour diverses raisons à signaler, mais qui pourraient présenter un intérêt dans la suite. 

2.9) Bibliographie

Il est important de rappeler que recopier ou s’inspirer d’un auteur sans mentionner la référence constitue un vol intellectuel pur et simple appelé plagiat, strictement interdit et sanctionné par la Réglementation des études études (http://www.ucl.ac.be/etudes/libres/fr/rg370.html).
S’il s’agit d’une citation littérale (ou presque), même traduite, il est indispensable de la placer entre guillemets. Toute information "empruntée", littéralement ou non, doit, de toute manière, être suivie, dans le corps du texte, de la source utilisée. 

Le renvoi dans le corps du texte à une référence bibliographique se fait en mentionnant le nom de l’auteur et l’année de publication de l’ouvrage ou de l’article. 

Exemples : 

Un bilan général de Mollard (1998) sur les origines de la pollution nitrique met en évidence…

Un bilan général de l’apport des hydrologues et agronomes sur les origines de la pollution nitrique (Mollard, 1998) met en évidence… 

Compte tenu du grand nombre de sources généralement utilisées dans un tel travail, il est plus pratique de les regrouper en une liste complète à la fin de l’ouvrage, sous l’intitulé global "Références bibliographiques", placée tout de suite après la conclusion. Les références doivent être classées selon l’ordre alphabétique des auteurs et puis selon l’ordre chronologique descendant des publications du même auteur. 

Pour les monographies (livres), on mentionne, dans l’ordre : 

- le nom du (ou des) auteur(s),

- la date d’édition, 

- le titre de l’ouvrage (sans guillemets, en caractères italiques ou, à défaut, en caractères normaux mais soulignés),

- le nom de l’éditeur,

- le lieu de l’édition. 

Ces informations sont séparées par des virgules. 

Exemple : 

Weston, J.F. and E.F. Brigman (1978), Managerial Finance, 6th edit., The Dryden Press, Eastbourne (U.K.). 

Pour les articles de revues, on mentionne, dans l’ordre : 

- le nom du (ou des) auteur(s), 

- la date de parution de l’article, 

- le titre de l’article (entre guillemets), 

- l’intitulé de la revue (sans guillemets, en caractères italiques ou, à défaut, en caractères normaux mais soulignés), 

- le cas échéant, le numéro du volume, 

- les numéros des pages du début et de la fin de l’article, séparés par un tiret. 

Ces informations sont séparées par des virgules. 

Exemple : 

Donaldson, G. (1963), "Financial Goals: Management versus Stockholders", Harvard Business Review, 41, 116-129. 

Lorsque la liste bibliographique comprend plusieurs ouvrages d’un même auteur publiés la même année, on fera suivre l’indication de l’année de publication par une lettre minuscule identifiant l’article concerné. 

Exemple : 

Arrow, K.J. (1971 a), "Equality in public expenditure", Quarterly Journal of Economics, 85, 409-415. 

Arrow, K.J. (1971 b), "Political and economic evaluation of social effects and externalities", in Frontiers of Quantitative Economics, M.D. Intriligator (ed.), North Holland, Amsterdam. 

2.10) Annexes

Dans un souci de clarté, il est préférable de reléguer en annexe toute information complémentaire, non indispensable à la compréhension et au développement du raisonnement principal : tableaux statistiques, longues démonstrations mathématiques, résultats économétriques préliminaires ou complémentaires, questionnaires d’enquête, etc. 

Les annexes doivent être numérotées, afin que l’on puisse aisément s’y référer.  On utilise par exemple la numérotation A-1, A-2, … , ce qui permettra de numéroter les figures et tableaux de ces annexes : Figure A-3.1, Tableau A-2.5, etc.

2.11) Format


On utilise de préférence la police Times New Roman de taille 12 pour le texte.  Les titres des parties et des chapitres sont en taille 14 ou 16 maximum en caractère gras.  L’interligne 1,5 est sans doute préféré aux autres interlignes.  Le texte devrait être rédigé sur 30 à 40 pages maximum avec éventuellement une vingtaine de pages supplémentaires d’annexes au maximum.

 2.12) Autres précisions sur la rédaction
Dans la mesure du possible, le texte du mémoire s’écrit en utilisant le présent et la voie active. Le recours à la première forme personnelle (je, nous) ainsi que le recours à la forme personnelle indéfinie (on) sont à éviter si ce n’est dans l’avant propos. Le recours à des parenthèses ou des notes en bas de page est également à éviter. Le numéro de la note de bas de page se met en fin de phrase après le point final. 

Le texte du mémoire est constitué d’une succession de paragraphes séparés par un interligne supplémentaire. Un paragraphe constitue le développement d’une idée. Il commence généralement par une phrase introductive, se poursuit par le développement d’une idée et se termine par une conclusion annonçant déjà l’idée qui sera développée au prochain paragraphe. Les anglo saxons construisent les paragraphes différemment. Pour eux, la première phrase comprend souvent l’idée ou la conclusion qui sera développée et précisée dans le corps du paragraphe. La dernière phrase confirme la conclusion déjà annoncée et introduit l’idée qui sera développée au prochain paragraphe. Ces deux approches sont interchangeables. Un paragraphe ne peut donc pas être constitué d’une seule phrase, ni de nombreuses phrases dépassant la demi-page. 

En français, un seul espace précède toujours la première parenthèse alors qu’un seul  espace suit toujours la virgule, la deuxième parenthèse, le point-virgule, le point, le point d’interrogation et le point d’exclamation. Il n’y a pas d’espace ni avant la virgule, la deuxième parenthèse, le point virgule, le point, le point d’interrogation et le point d’exclamation, ni après la première parenthèse. 

Le point virgule est réservé à séparer deux phrases complémentaires comprenant toutes les deux un verbe principal qu’on souhaite rapprocher ou opposer. C’est pourquoi, c’est une virgule et non un point virgule qui termine le bout de phrase mis en évidence par le système de puces, de chiffres, de lettres ou d’autres symboles. 

Exemple : 

Typiquement, l’analyse économique utilisée pour répondre à des questions d’ordre économique combine :

i) la théorie économique, 

ii) les statistiques et mathématiques,

iii) les observations et faits.

Si, par contre, le bout de phrase mis en évidence par un système de puces, de chiffres, de lettres ou d’autres symboles comprend un verbe principal, alors le point virgule est requis. 

Pour passer à la page suivante, utilisez en Word le saut de page. Pour modifier le format de votre page, utilisez en Word le saut de section. Exploitez également les autres facilités de Word pour construire les tableaux, écrire les expressions mathématiques et constituer la table des matières, la liste des tableaux et la liste des figures.

3) Aspects administratifs
Le programme d’études comprend un travail personnel de recherche effectué sous la direction d'un promoteur ou de deux co-promoteurs. Ce travail fait l'objet d'un document écrit et d'une soutenance publique devant un jury composé de membres des deux institutions partenaires. 

Calendrier des démarches :   Ce calendrier doit être fixé avec votre promoteur 

Octobre : Séance d’information avec l’assistant d’encadrement des mémoires. 

     Séance d’information sur la recherche bibliographique avec la documentaliste.

Fin novembre  :  Choix du sujet du mémoire en concertation avec votre promoteur 

Mi-décembre  : Présentation du plan du mémoire et d’une liste bibliographique à votre promoteur

Février : Présentation du chapitre sur la problématique choisie et sur les recherches

bibliographiques

Avril : Présentation du chapitre sur le développement ou l’analyse des données

Mai : Présentation du chapitre sur les résultats et leur interprétation

Mi-juillet  : Présentation de la conclusion du mémoire et du dernier brouillon

16 août  : Remise du mémoire définitif et choix de la date de la soutenance

Ce calendrier doit être respecté. Toute remise du mémoire après 17h de la date prévue ne sera acceptée qu'avec l’autorisation préalable du promoteur.
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